
C o n f é r e n c e

En partenariat avec

« Les marchés européens 
après MiFID. 

Enjeux et perspectives » 
 
 

Jeudi 19 juin 2008
De 14h00 à 17h45

Auditorium
de la Fédération Bancaire Française

18, rue La Fayette
75009 PARIS

 

Conférence



p r o g r a m m e

14h00	 Accueil des participants

14h30	 Introduction 
	 Marcel Roncin, Président de l'AFTI

 
14h35	 2008 : une année de mutation du modèle post-marché
	 Alain Pochet, Responsable des Opérations Bancaires, BNP Paribas Securities Services

15h00	 Nouvelle organisation des marchés européens : 
	 enjeux et perspectives pour le post-marché
	 Jean-François Rigal, Directeur Général, Equinox Consulting 
	 Jean de Castries, Directeur Général, Equinox Strategy

16h00	 Pause-café

16h15	 Table ronde 
	 animée par Alain Pochet, Responsable des Opérations Bancaires, 
	 BNP Paribas Securities Services 
 
	 Participants :

	 • Benoît Grisoni, Directeur Adjoint, Boursorama Banque 
	 • Christophe Hémon, Directeur Général, LCH.Clearnet SA 
	 • Michel Karlin, Responsable du Département des infrastructures de marché 
		  et de la tenue de compte, AMF 
	 • Ronan Le Moal, Président du Directoire, ProCapital 
	 • Bertrand Patillet, Directeur Général Adjoint, CA Cheuvreux 
	 • Vincent Remay, Directeur et Conseiller du Président, Nyse Euronext
	

17h30 	 Conclusion de la Conférence
	 Ariane Obolensky, Directrice Générale 
	 Fédération Bancaire Française

17h45 	 Cocktail

C o n f é r e n c e

La directive sur les Marchés d'instruments financiers (MiFID) généralise la con-
currence entre places de négociation en Europe, avec pour objectif d'accroitre 
l'efficience des marchés financiers et de renforcer la protection de l'investisseur. 
Depuis son entrée en vigueur au 1er novembre 2007, des initiatives ont été 
lancées – certaines déjà réalisées (Chi-X, Tradegate…) –  qui participent à la 
transformation des marchés européens. 

Un des impacts majeurs de la mise en œuvre de la directive concerne la 
fragmentation de la liquidité qui a sur le post marché des conséquences de 
différentes natures :

• financière (augmentation des appels de marge)
• opérationnelle (complexité de la gestion du règlement livraison)
• systémique (maîtrise du risque)

Par ailleurs, plusieurs initiatives structurantes de rationalisation et d'intégration 
tant européennes (Code of Conduct, T2 cash, T2S, …) que privées (ESES, LCH 
Clearnet SA sur 4 pays en Europe, …) sont en train de modifier en profondeur 
le visage du post marché.

Face à ces évolutions, comment les activités de post marché doivent-elles 
s'organiser pour répondre aux enjeux ?

Venez nombreux ! 

 

« Les marchés européens 
après MiFID. 

Enjeux et perspectives » 



Ca
fé

 N
oi

r 
- 

0
1

 3
4

 5
7

 3
9

 3
0

 
ht

tp
:/

/w
w

w
.c

a
fe

no
ir.

fr

Contact pour toute information complémentaire :

AFTI
36, rue Taitbout
75009 Paris, France

Tél. : 01 48 00 52 01
Fax : 01 48 00 50 48
e-mail : secretariat.afti@fbf.fr

Lieu :

Auditorium 
de la Fédération Bancaire Française
18, rue La Fayette
75009 Paris

RER :
Ligne A - station “Auber”
 
Métro :
Ligne 7/9 / station “Chaussée d'Antin”

Parking :
Galeries Lafayette - Boulevard Haussmann
Printemps Haussmann – Boulevard Haussmann
Meyerbeer - Rue Meyerbeer

Bus :
Lignes n° 42, 68, 81

i n f o r m a t i o n s  p r a t i q u e s

mailto:secretariat.afti@fbf.fr
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